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Me Louise Tremblay

Ligne directe:  871-5476

C.Électronique:  ltremblay@pouliotmercure.com
Montréal, le 20 septembre 2002

PAR courriel et par MESSAGER
ME VÉRONIQUE DUBOIS

Secrétaire

Régie de l’énergie

800 Place Victoria

Bureau 255, 2e étage

Montréal, (Québec) H4Z 1A2

OBJET :
Requête tarifaire 2002-2003 de Gazifère Inc. (« Gazifère »)



Dossier de la Régie :  R-3489-2002



Notre dossier :  103917 – 88,849

_______________________________________________________________

Chère Consoeur,

La présente a pour but d’informer la Régie que Gazifère entend déposer le plan d’implantation de son programme d’efficacité énergétique pour l’année 2002-2003 ainsi que les éléments de preuve s’y rapportant le 23 septembre 2002.

À cet égard, notre cliente vous fera parvenir directement huit (8) exemplaires des pièces suivantes :

· Témoignage de Madame Lucie-Vandal Parent, pièce GI-15, document 1;

· Plan d’implantation du programme d’efficacité énergétique, pièce GI-15, document 2;

· Curriculum vitae de Madame Ene Saksniit, Finet Saksniit, pièce GI-15, document 3;

· Tableau des impacts tarifaires à long terme du programme d’efficacité énergétique, pièce GI-15, document 4;

· Objectifs de façon annualisée, pièce GI-15, document 2, et mensualisée en tenant compte des degrés-jours normaux pour le chauffage des locaux, pièce GI-15, document 5;

· Compte-rendu des rencontres avec les intervenants, pièce GI-15, document 6;

· Données détaillées relatives aux évaluations réalisées des programmes, pièce GI-15, document 7.

Tous les intervenants recevront également une copie desdites pièces au cours de la journée du 23 septembre prochain.

Suite au dépôt de cette preuve, nous réitérons la demande formulée dans notre requête du 11 juin 2002 visant à obtenir une décision prioritaire de la Régie sur l’ensemble des conclusions de ladite requête relatives au programme d’efficacité énergétique afin que Gazifère puisse implanter les mesures proposées dans son programme à compter du 1er octobre prochain et ainsi profiter pleinement des opportunités d’économies d’énergie de la saison de chauffage 2002-2003.

Nous vous prions d’agréer, chère Consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

POULIOT MERCURE, s.e.n.c.

Louise Tremblay

LT/nn

c.c. :
Par courriel seulement



Me Éric McDewitt David, OC et ACEF


Me Pierre Tourigny, RNCREQ

Me Dominique Neuman, STOP/S.É.


Me Éric Couture, GRAME


Me André Turmel, FCEI/ACAGNEQ


Me Jean F. Morel, Hydro-Québec

Me Guy Sarault, ACIG

	Cassels Pouliot Alexander Noriega
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